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Annexe au protocole 5 

 

I – Comité du droit fluvial 
 

MISSIONS PRINCIPALES DU COMITE DF 
Clarification et harmonisation du droit, procédure de plainte 

 

Code Tâche Durée Contexte et/ou prescription Base Traitement Priorité 

Déclaration de 

Mannheim et/ou 

feuille de route 

de la CCNR 

I-26-1 

Questions intéressant les relations 

avec l’Union européenne et 

l’articulation du droit rhénan avec le 

droit communautaire 

Questions juridiques liées à la mise en 

œuvre des accords de coopération 

Outils juridiques disponibles pour 

renforcer la coopération 

Permanent  

Voir aussi 

DF (19) 28 

intern 

DF, sur demande 

et en coordination 

avec  

PRE 

I 

 

I-26-2 

Veille juridique/ suivi des 

conventions internationales 

Suivre l’état des ratifications des 

conventions internationales, 

notamment la CLNI 2012, et répondre 

aux éventuelles questions liées à leur 

mise en œuvre 

Permanent  DF (11) 20 DF II 

 

I-26-3 

Émettre des avis juridiques 

également à la demande d’autres 

comités 

Permanent   

DF sur demande 

et en coordination 

avec  

les autres 

comités 

I 

 

 
 

  


